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Point N°04 de l’ordre du jour 

1. Objet  
Etat de mise en œuvre des décisions, résolutions et des 
recommandations du Conseil d’administration du cycle 
2021/2022-2025/2026  

2. Références/paragraphes 
Rapports des sessions du Conseil 
d’administration. 

 

3. Décision attendue 
• Examiner le document et en prendre note ;  
• Apporter tout (e) commentaire/observation pertinent (e) 

 
I. INTRODUCTION 

Le conseil d’administration a, au cours du cycle quadriennal 2021/2022-2025/2026, 
examiné plusieurs documents à lui soumis par la Commission Politique et Régulation. 
L’examen de ces documents a abouti à l’adoption de résolutions, décisions et de 
recommandations relatives aux questions juridiques et de Politique notamment la révision 
des Actes de l’Union et le fonctionnement des organes de l’Union. Le présent document 
vise non seulement à informer le Groupe de travail puis la Commission Politique et 
Régulation et le Conseil d’administration sur l’état de mise en œuvre desdites résolutions, 
décisions et recommandations mais aussi à requérir toutes les propositions et observations 
pertinentes à même d’en améliorer l’implémentation.   

ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS, RESOLUTIONS ET 
RECOMMANDATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CYCLE 

2021/2022-2025/2026 
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Il ressort de l’évaluation de la mise en œuvre des décisions, résolutions et recommandations 
issues des sessions du Conseil d’administration au cours du cycle 2021/2022-2025/2026 
qu’à l’exception des résolutions relatives à la présentation, à la 11ème session ordinaire de 
la conférence des plénipotentiaires, d’un projet de décision portant amendement des Actes 
de l’Union, toutes les résolutions et décisions ont été entièrement mises en œuvre.  Le 
tableau ci-dessous récapitule l’état de mise en œuvre des résolutions prises par le Conseil 
d’administration au cours du cycle quadriennal 2021/2022-2025/2026.  
 

II. DECISION ATTENDUE 
 

Le groupe de travail est  invité à prendre note du présent document et formuler tout 
commentaire, toutes observations ou propositions pertinentes.  
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N° 40ème SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A KINSHASA, EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, 
DU 12 AU 14 JUILLET 2022 

REFERENCES ACTIVITES ETAT DE REALISATION OBSERVATIONS 
1.  Résolution N°07/UPAP/CA/XL/2022 

Relative aux questions 
d'harmonisation des politiques et des 
législations :  
• Admission du Bénin au Conseil 

d’administration, avec effet immédiat, 
dès lors qu’il réunit l’ensemble des 
critères d’éligibilité ;  
• Admission de la République 

Démocratique du Congo et du Ghana 
au Conseil d’administration, sous 
réserve de la liquidation des arriérés de 
contributions statutaires ;  
• Admission du Mali sous réserve de la 

levée et/ou de la révision de la décision 
prise par l’U 

Assurer la coordination des activités en matière 
de politique et de régulation et d’en faire 
rapport au Conseil d’administration. 

  

Saisir par écrit le Président de la Conférence 
des plénipotentiaires aux fins d’obtenir 
l’entérinement de la résolution du Conseil. 

  

Réalisé ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES DECISIONS, RESOLUTIONS ET 
RECOMMANDATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CYCLE  

2021/2022-2025/2026 
En cours   

Non réalisé   
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N° 41ème SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A ARUSHA, EN REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE,  
DU 29 AU 30 AOÛT 2023 

REFERENCES ACTIVITES ETAT DE REALISATION OBSERVATIONS 
1.  Résolution N°04/UPAP/CA/XLI/2023 

Portant adoption du Règlement intérieur 
harmonisé des Commissions administratives et 
techniques du Conseil d’administration de 
l’UPAP 

Mettre en œuvre la présente 
résolution   

  

2.  Résolution N°05/UPAP/CA/XLI/2023 
Relative à la présentation d’une résolution 
d’amendement des Actes à la 11ème session 
ordinaire de la conférence des plénipotentiaires 

Soumettre les propositions 
d’amendements des Actes à la 
prochaine Conférence des 
plénipotentiaires. 

 Le projet de résolution sera élaboré 
et soumis à l’adoption de la 
Conférence des plénipotentiaires lors 
de sa 11ème session ordinaire 
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N° 42ème SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A ARUSHA, EN REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE,  
DU 11 AU 12 JUIN 2024 

REFERENCES ACTIVITES ETAT DE REALISATION OBSERVATIONS 
1.  Résolution N°04/UPAP/CA/XLII/2024 

Relative à la présentation d’une résolution 
d’amendement des Actes à la 11ème session 
ordinaire de la conférence des plénipotentiaires 

Soumettre les propositions 
d’amendements des Actes à la 
prochaine Conférence des 
plénipotentiaires 

 Le projet de résolution sera 
élaboré et soumis à 
l’adoption de la Conférence 
des plénipotentiaires lors de 
sa 11ème session ordinaire  

Inviter les Etats membres à ratifier la 
Convention de l’Union africaine sur la 
Cybersécurité et la protection des 
données à caractère personnel 
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N° 43EME SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION , A ARUSHA, EN REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE,  
DU 24 AU 25 JUIN 2025  

REFERENCES ACTIVITES ETAT DE MISE EN OEUVE OBSERVATIONS 
1.  Resolution No. 02/PAPU/AC/XLIII/2025 relative à la 

présentation à la 11ème session ordinaire de Conférence 
de plénipotentiaires de l’UPAP d’un projet de décision 
portant amendements des Actes de l’Union  

Présenter à la Conférence 
des plénipotentiaires un 
projet de decision portant 
amendement des Actes de 
l’Union  

 Un projet de decision portant 
amendement des Actes de 
l’Union sera présenté à la 11ème 
session ordinaire de la 
Conférence des 
plénipotentiaires  

2.  Decision No. 01/PAPU/AC/XLIII/2025 portant adoption 
de la proposition d’amendement au Règlement intérieur 
du Conseil d’administration 

Mettre à jour le Règlement 
intérieur du Conseil 
d’administration.  

  

3.  Decision No. 02/PAPU/AC/XLIII/2025 portant creation 
de l’équipe spéciale sur le « Devéloppement durable » 

Organiser la reunion 
inaugurale de l’équipe 
spéciale « Devéloppement 
durable »  

  

 


